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SESSION 2022 
 
 

EPREUVE DE COMPOSITION 
 
 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 
 

Une composition sur un sujet portant au choix du candidat, exprimé au moment de 
l’inscription, sur l’une des spécialités suivantes : 

- archéologie 
- archives 
- inventaire 
- musées 
- patrimoine scientifique, technique et  naturel 

Durée : 4 heures 
Coefficient : 3 

 

 
 

 

 
 

Ce sujet comprend 2 pages. 
 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 

 
SPÉCIALITÉ : ARCHIVES 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 
 
 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un 

nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité 
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous 
composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe. 

 
 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser 

une seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire 
ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non 
autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif. 

 
 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 
 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sujet 
 
 
« En rédigeant inventaires et répertoires, l’archiviste peut accomplir pleinement sa tâche de 
médiation entre les documents dont il a la charge et dont il connait les richesses et les 
lacunes, et le public qui ne pourrait sans cette médiation, user de son droit à la  
consultation »*. 
 
Qu’en pensez-vous ? 
 
* Les instruments de recherche dans les archives, Christine Nougaret et Bruno Galland, 
Direction des Archives de France, La Documentation française, 1999 - Extrait de la préface 
de Philippe Bélaval. 
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